
UNIVERSITÉ PANTHÉON-ASSAS - PARIS II  Année universitaire 2018-19 

 

Première année de la Licence en droit et en science politique 

 

Cours de Monsieur le Professeur Olivier GOHIN 

 

DROIT CONSTITUTIONNEL I – équipe 2 (2062) 

 

PARTIEL DU 15 JANVIER 2019 (1
er

 semestre – 1
ère

 session) 

 

Durée de l'épreuve : 3 heures  

 

Documents autorisés : aucun  

_____________________________________________________ 

 

Les étudiants traiteront, au choix, l'un des deux sujets suivants : 

 

Sujet I : La Monarchie restaurée (1814-1848), rupture ou continuité  constitutionnelle ? 

 

Sujet II : Commentez le projet de loi constitutionnelle du 31 juillet 2015 ci-dessous. 
 

Article unique 

« Après l'article 53-2 de la Constitution, il est inséré un article 53-3 ainsi rédigé : 

« Art. 53-3. - La ratification de la Charte européenne des langues régionales ou 
minoritaires adoptée à Strasbourg le 5 novembre 1992, complétée par la déclaration 
interprétative annoncée le 7 mai 1999 au moment de la signature, est autorisée. » 

n. b. Votre commentaire s’appuiera sur les quatre documents suivants qui ne sont donc pas eux-

mêmes  à commenter : 

 
Document 1 : Exposé des motifs du projet de loi constitutionnelle : 

 
N° 662 

SÉNAT 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2014-2015 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 31 juillet 2015 

 
PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

autorisant la ratification de 
la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, 

PRÉSENTÉ, 

au nom de M. François HOLLANDE, 

Président de la République 

par M. Manuel VALLS, 

Premier ministre 
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et par Mme Christiane TAUBIRA, 

Garde des sceaux, ministre de la Justice 

(Envoyé à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
Règlement et d'administration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.) 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Le présent projet de loi constitutionnelle vise à autoriser la ratification de la Charte 
européenne des langues régionales ou minoritaires adoptée à Strasbourg le 5 novembre 
1992, complétée par la déclaration interprétative annoncée par le Gouvernement français le 
7 mai 1999 au moment de la signature. 

Comme le souligne son rapport explicatif, cette charte « vise à protéger et à promouvoir les 
langues régionales ou minoritaires, non les minorités linguistiques ». C'est pourquoi elle met 
« l'accent » sur « la dimension culturelle ». L'objectif est de « maintenir » et de « développer 
les traditions et la richesse culturelles de l'Europe ». Son objet est « de protéger et de 
promouvoir les langues régionales ou minoritaires en tant que telles ». Ces langues 
n'incluent, au sens de l'article 1er de la Charte, ni les dialectes du français ni les langues des 
migrants. 
 
Conformément aux articles 1er et 2 de la Constitution, la République est indivisible et sa 
langue est le français. Ces principes interdisent qu'il soit reconnu des droits, par exemple 
linguistiques, à un groupe humain identifié et distinct du corps national indivisible. Il ne peut 
exister des droits propres à certaines communautés. En revanche, ces principes n'interdisent 
pas de faire vivre notre patrimoine culturel, et donc linguistique, et d'accorder une place plus 
importante aux langues régionales dont l'article 75-1 de la Constitution a consacré 
l'appartenance au patrimoine national. 

Le projet de loi ajoute un article 53-3 à la Constitution qui permet la ratification de la Charte 
européenne des langues régionales ou minoritaires. Il tire ainsi les conséquences de la 
décision n° 99-412 DC du 15 juin 1999 par laquelle le Conseil constitutionnel a jugé que la 
Charte comportait des clauses contraires à la Constitution et que sa ratification ne pouvait 
intervenir qu'après révision de la Constitution. 

Cette révision constitutionnelle est ainsi fondée sur cette décision pour permettre au pouvoir 
constituant de lever les obstacles constitutionnels à la ratification. Le Conseil constitutionnel 
avait examiné la partie II de la Charte et les trente-neuf engagements que la France avait 
annoncé vouloir souscrire. La modification de la Constitution vise à lever les obstacles 
constitutionnels relevés par le Conseil : 

- il n'est pas conféré de droits spécifiques à des groupes de locuteurs de langues régionales 
ou minoritaires ; 

- l'usage du français s'impose aux personnes morales de droit public et aux personnes de 
droit privé dans l'exercice d'une mission de service public et aux usagers dans leurs relations 
avec les administrations et services publics. 

La déclaration interprétative annoncée le 7 mai 1999 reprend ces deux éléments. Sa 
mention dans la Constitution permet de circonscrire le champ des obstacles constitutionnels 
qui sont levés par la présente révision. 

Si la France voulait, à l'avenir, souscrire d'autres engagements parmi les cinquante-neuf 
autres engagements prévus par la Charte, une nouvelle révision constitutionnelle serait 
nécessaire si ces engagements étaient, pour d'autres motifs, contraires à la Constitution. Par 
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ailleurs, la France ne pourrait lever sa déclaration interprétative annoncée en 1999 sans 
révision de la Constitution. 

Afin d'éviter que le Parlement doive être saisi à deux reprises du même texte, une première 
fois pour lever l'obstacle constitutionnel et une seconde pour autoriser la ratification, le 
présent projet de loi constitutionnelle autorise directement la ratification en dérogeant en tant 
que de besoin à la procédure prévue par les articles 53 et 54 de la Constitution. 

La ratification de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires et la 
souscription de trente-neuf engagements prévus par la Charte permettront de faire vivre 
dans la République la richesse linguistique et le patrimoine culturel de la France. 

Document 2 : Rapport du sénateur Philippe BAS, président de la commission des lois  

 

N° 52 

 

SÉNAT 

SESSION ORDINAIRE DE 2015-2016 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 14 octobre 2015 

 

RAPPORT 

FAIT 

au nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 

Règlement et d'administration générale (1) sur le projet de loi constitutionnelle autorisant la 

ratification de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, 

par M. Philippe BAS 

LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 

 

Réunie le mercredi 14 octobre 2015, sous la présidence de Mme Catherine Troendlé, vice-présidente, 

la commission des lois a examiné, sur le rapport de M. Philippe Bas, rapporteur, le projet de 

loi constitutionnelle autorisant la ratification de la Charte européenne des langues régionales ou 

minoritaires (n° 662, 2014-2015). 

 

Après avoir rappelé le contenu de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, signée 

par la France en 1999 et assortie d'une déclaration interprétative, et précisé que l'absence de 

ratification de la Charte n'empêchait nullement la protection et la promotion des langues régionales, 

comme en atteste l'insertion en 2008 au sein de la Constitution de l'article 75-1, selon lequel « les 

langues régionales appartiennent au patrimoine de la France », le rapporteur a présenté la double 

contradiction juridique qui résulterait, dans l'ordre interne et dans l'ordre international, de l'adoption de 

la révision constitutionnelle proposée par le Gouvernement. 

 

D'une part, en autorisant la ratification assortie de la déclaration interprétative, cette révision 

incorporerait la Charte au sein de l'ordre juridique interne sans pour autant priver d'effet la totalité de 

ses dispositions déclarées contraires à la Constitution par le Conseil constitutionnel en 1999, 

postérieurement à la formulation de la déclaration interprétative.  

 

Dans ces conditions, la révision n'empêcherait pas la contradiction avec les principes fondamentaux 

posés par les articles 1
er
 et 2 de la Constitution, puisque la Charte pourrait être ratifiée y compris pour 

certaines de ses dispositions jugées contraires à la Constitution. 
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D'autre part, cette révision conduirait à contrevenir à la Charte, qui prohibe la formulation de réserves 

à ses stipulations, sauf exceptions ponctuelles. La déclaration interprétative constitue, pour une part, 

des réserves à certaines stipulations. Dans ces conditions, constitutionnaliser cette déclaration placerait 

la France dans une position difficile dans le cadre du mécanisme de contrôle du respect de la Charte et 

vis-à-vis des autres États parties à la Charte au sein du Conseil de l'Europe. 

 

Face à cette situation, la commission des lois a estimé qu'accepter la révision constitutionnelle 

imposerait donc à la fois de contrevenir à la Charte et de déroger aux principes constitutionnels les 

plus fondamentaux, l'unité de la République et l'égalité des citoyens. 

 

En conséquence, la commission des lois a considéré qu'il n'y avait pas lieu de délibérer et, à l'initiative 

de son rapporteur, propose au Sénat l'adoption d'une motion tendant à opposer la question préalable au 

projet de loi constitutionnelle autorisant la ratification de la Charte européenne des langues régionales 

ou minoritaires. 

 
Document 3 : CC, 15 juin 1999, Charte européenne des langues régionales ou 
minoritaires,  déc. n° 99-412 DC, consid. 9 à 12 :  
 

- SUR LA CONFORMITÉ DE LA CHARTE À LA CONSTITUTION : 

9. Considérant qu'aux termes du quatrième alinéa de son préambule, la Charte reconnaît à 
chaque personne "un droit imprescriptible" de "pratiquer une langue régionale ou minoritaire 
dans la vie privée et publique" ;  
 
qu'aux termes de l'article 1 (a) de la partie I : "par l'expression " langues régionales ou 
minoritaires ", on entend les langues : i) pratiquées traditionnellement sur un territoire d'un 
État par des ressortissants de cet État qui constituent un groupe numériquement inférieur au 
reste de la population de l'État ; et ii) différentes de la (des) langue(s) officielle(s) de cet 
État", exception faite des dialectes de la langue officielle et des langues des migrants ;  
 
que, par "territoire dans lequel une langue régionale ou minoritaire est pratiquée", il convient 
d'entendre, aux termes de l'article 1 (b), "l'aire géographique dans laquelle cette langue est 
le mode d'expression d'un nombre de personnes justifiant l'adoption des différentes mesures 
de protection et de promotion" prévues par la Charte ; qu'en vertu de l'article 7 (§ 1) : "les 
Parties fondent leur politique, leur législation et leur pratique sur les objectifs et principes" 
que cet article énumère ;  
 
qu'au nombre de ces objectifs et principes figurent notamment "le respect de l'aire 
géographique de chaque langue régionale ou minoritaire, en faisant en sorte que les 
divisions administratives existant déjà ou nouvelles ne constituent pas un obstacle à la 
promotion de cette langue…", ainsi que "la facilitation et/ou l'encouragement de l'usage oral 
et écrit des langues régionales ou minoritaires dans la vie publique et dans la vie privée" ;  
 
que, de surcroît, en application de l'article 7 (§ 4), "les Parties s'engagent à prendre en 
considération les besoins et les vœux exprimés par les groupes pratiquant ces langues" en 
créant, si nécessaire, des "organes chargés de conseiller les autorités" sur ces questions ; 
 
10. Considérant qu'il résulte de ces dispositions combinées que la Charte européenne des 
langues régionales ou minoritaires, en ce qu'elle confère des droits spécifiques à des 
"groupes" de locuteurs de langues régionales ou minoritaires, à l'intérieur de "territoires" 
dans lesquels ces langues sont pratiquées, porte atteinte aux principes constitutionnels 
d'indivisibilité de la République, d'égalité devant la loi et d'unicité du peuple français ; 
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11. Considérant que ces dispositions sont également contraires au premier alinéa de l'article 
2 de la Constitution en ce qu'elles tendent à reconnaître un droit à pratiquer une langue autre 
que le français non seulement dans la "vie privée" mais également dans la "vie publique", à 
laquelle la Charte rattache la justice et les autorités administratives et services publics ; 
 
12. Considérant que, dans ces conditions, les dispositions précitées de la Charte sont 
contraires à la Constitution ; 
 
Document 4 : Constitution de 1958, art. 1er, al. 1er, 2, al. 1er, 53-1, 75-1 et 89, al. 1er et 2 
(extraits) : 
 
Art. 1er, al. 1er : La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. 
Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de 
religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est décentralisée. 
 
Art. 2, al. 1er : La langue de la République est le français. 
 
Art. 53-1 : La République peut conclure avec les États européens qui sont liés par des 
engagements identiques aux siens en matière d'asile et de protection des Droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, des accords déterminant leurs compétences respectives pour 
l'examen des demandes d'asile qui leur sont présentées. 
 
Toutefois, même si la demande n'entre pas dans leur compétence en vertu de ces accords, 
les autorités de la République ont toujours le droit de donner asile à tout étranger persécuté 
en raison de son action en faveur de la liberté ou qui sollicite la protection de la France pour 
un autre motif. 

Art. 75-1 : Les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France. 

Art. 89, al. 1er : L'initiative de la révision de la Constitution appartient concurremment au 
Président de la République sur proposition du Premier ministre et aux membres du 
Parlement. 
 
al. 2 (extraits) : Le projet ou la proposition de révision doit être (…) voté par les deux 
assemblées en termes identiques. (…) 

 

 
 


